Proposition no. __-23					Date : 5 septembre 2023

Attendu que les directeurs, réunis à Calgary les 8 et 9 août, ont mis sur pied un ensemble de comités de rédaction des termes et références chargés de rédiger et de présenter aux directeurs la première version des termes de référence des divers comités de la NICHI ; 
Attendu que le Comité des mandats du Comité des finances s'est réuni et a produit l'ébauche ci-jointe (annexe A) des mandats du Comité des finances, qui est maintenant recommandée pour approbation par les administrateurs par le Comité des mandats.
Par conséquent, il est résolu que les administrateurs acceptent par la présente la recommandation et créent le premier Comité des finances de la NICHI, qui sera présidé par le trésorier et fonctionnera selon le mandat énoncé dans l'annexe A ci-jointe, et nomment Sally Le/la président(e), le trésorier et les quatre membres suivants :
1. _______________
2. _______________
3. _______________
4. _______________
Le nouveau Comité des finances aura en outre l'autorité unique de sélectionner et de superviser, de concert avec le PDG, un consultant approprié, tel que déterminé par le Comité, pour faciliter le développement du premier Manuel des opérations financières de l'entreprise, à un coût raisonnable tel qu'approuvé par le Comité exécutif.
Adopté et certifié par les administrateurs de Logement Coopératif National Autochtone Inc.


_________________________	______________________________
	Président(e)					Secrétaire
[image: Picture 2]


Annexe A
COMITÉ DES FINANCES
MANDAT

Date de référence rédigée : 30 août 2023

1. LE COMITÉ DES FINANCES A POUR OBJET ET MANDAT DE CONSTITUER UN COMITÉ DES FINANCES :

1.1 Superviser et contrôler en permanence la situation financière de la société afin de s'assurer que les finances de l'organisation sont conformes au(x) budget(s) approuvé(s) et à tout plan d'activité et/ou plan stratégique en cours.

1.2 Veiller à ce que les rapports financiers soient exacts et transparents et faire rapport au conseil d'administration à ce sujet.

1.3 Superviser et assurer le respect de toutes les obligations en matière de rapports qui peuvent être imposées à la Corporation par les exigences financières légales, tout bailleur de fonds ou en vertu de toute(s) convention(s) de financement.

2. COMPOSITION DU COMITÉ :

2.1	Le Comité des finances est composé du/de la trésorier(e), qui assume le rôle de président(e) du Comité, et d'un maximum de quatre (4) membres supplémentaires, nommés par résolution du Conseil d'administration, et peut inclure des nominations de représentants/experts de membres non-administrateurs.

2.2	Le directeur général est membre de droit du comité financier, sans droit de vote.

2.3	Le directeur financier (DF) ou le gestionnaire financier est un membre de droit du comité des finances, sans droit de vote.

3. FONCTIONS et RESPONSABILITÉS

3.1	Établir, réviser et mettre à jour les politiques et procédures financières dans le manuel des opérations financières de l'entreprise, en veillant toujours à ce que tous les processus et procédures soient conformes aux réglementations juridiques et financières.

3.2	Veiller à ce que la tenue des dossiers financiers soit conforme aux procédures décrites dans le manuel des opérations financières de l'entreprise.

3.3	Contrôler la situation financière de l'organisation sur une base mensuelle lorsque les états financiers sont terminés. Signaler tout risque, écart ou préoccupation à l'ensemble du conseil d'administration.

3.4	Superviser et assurer la liaison avec le cabinet d'experts-comptables désigné par les membres pour veiller à ce que l'audit annuel soit achevé en temps voulu.

3.5	Le directeur général et le directeur financier doivent :
a	Veiller à ce que le comité financier dispose des ressources, de la documentation et des informations nécessaires à l'exercice de ses fonctions et de ses responsabilités.
b	Être membre de droit de ce comité ; faire rapport à ce comité.

4. MEETINGS AND QUORUM

4.1 	La commission des finances se réunit en fonction des besoins, au moins une fois par mois. En outre, le/la président(e), ou en son absence un membre ou le directeur financier, peut convoquer des réunions supplémentaires s'il le juge nécessaire.
4.2	Le quorum de toute réunion du comité des finances est constitué par la majorité des membres du comité.
4.3	Les membres du comité des finances peuvent participer à une réunion du comité des finances à partir de lieux différents au moyen d'une téléconférence ou d'une vidéoconférence ou d'autres moyens de communication qui leur permettent de s'entendre mutuellement et de voter ou d'être comptés dans le quorum en conséquence.
4.4	Les réunions du comité financier sont organisées par le/la président(e) et/ou le personnel d'appui, à la demande du/de la président(e). Sauf accord contraire, un ordre du jour confirmant le lieu, l'heure et la date des réunions, ainsi que les documents justificatifs, est transmis à chaque membre du comité financier au moins trois (3) jours ouvrables avant la réunion.
4.5	Le/la président(e) veille à ce qu'un compte rendu des travaux et des décisions de toutes les réunions du Comité financier et des procès-verbaux soit distribué sans délai à tous les membres du Comité. Le procès-verbal de la réunion précédente est approuvé lors de la réunion suivante et transmis au conseil d'administration.

5. AUTORITÉ

5.1. Le Comité des finances s'acquitte des tâches et des responsabilités énoncées dans le présent mandat.
5.2	La commission des finances donne ou met à la disposition du conseil d'administration les informations, rapports et autres documents nécessaires à l'accomplissement de ses tâches.
5.3	Le comité des finances est habilité à lancer des enquêtes sur toute question relevant de ses compétences et est habilité à faire appel à des consultants juridiques, comptables ou autres pour le conseiller, avec l'approbation des administrateurs.

6. RAPPORTS

6.1	Le comité des finances est responsable devant les administrateurs de la société, comme indiqué ici.
6.2	La commission des finances fait officiellement rapport au conseil d'administration lors de chaque réunion ordinaire du conseil d'administration et selon les besoins, en confirmant la santé financière et en formulant d'éventuelles recommandations.
6.3	Les procès-verbaux des réunions du comité financier doivent être présentés aux administrateurs et conservés au bureau du directeur général.
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